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Chères Eperlecquoises,  
Chers Eperlecquois, 
 

En ce début d’année 2020, je me joins au Conseil Municipal et à l’ensemble 
du personnel, pour vous présenter mes vœux les plus chaleureux pour 
cette nouvelle année. Qu’elle apporte à chacune et chacun d’entre vous, 
ainsi qu’à vos proches, bonheur, santé et prospérité. 
 

L’année 2019 aura été marquée par les différentes inaugurations,         
l’aménagement du terrain des huit maisons par le parc naturel, la         
construction du nouveau groupe scolaire de la liette, l’ouverture des 12   
logements pour les personnes de plus de 65 ans au centre du village et 
l’ouverture de la maison de santé. 
 

Cette année nous verrons la poursuite de l’assainissement collectif  rue de 
Loosthoucq, rue du cluse et rue du Gandspette, des travaux ont lieu dans 
le lotissement du « Pauverstraete » 
La chapelle du Gandspette va réouvrir au printemps après l’installation du 
chauffage et la mise en peinture du plafond. 
 

Mes derniers mots seront à vous tous pour vous remercier de votre          
générosité, votre mobilisation, vos actions tout au long de l’année.   
 

Je vous donne rendez vous le 15 et 22 Mars pour les élections municipales. 
 

Je vous renouvelle mes vœux les plus sincères au nom de toute l’équipe 
municipale et du personnel communal et ensemble pour Eperlecques, 
commune dynamique, inter-générationelle, solidaire, agissons chaque jour 
pour améliorer notre cadre de vie. 
  
 TRES BONNE ANNEE 2020 A TOUS 
   
 Votre Maire, 

 Laurent DENIS 
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MOT DU MAIRE 

Retrouvez l’ensemble des comptes rendus des conseils Municipaux sur le site de la commune,        
disponible en téléchargement sur www.eperlecques.fr ou en mairie sur demande. 



 

PERMANENCES EN MAIRIE 

 

Bertrand PETIT et Sophie WAROT, conseillers départementaux 

Permanence en mairie le 2ème jeudi de chaque mois de 17h à 18h 

 

Permanence PMI 
1er et 3ème mardi du mois de 9h à 12h au RAM, 5 la Place 5 

Monsieur le maire  
 

M. Laurent DENIS :  
- Le samedi matin de 9h15 à 12h en mairie 
- Le 1er vendredi de chaque mois de 16h30 à 18h à l’école de Bleue-Maison 

Email : laurent.denis@mairie-eperlecques.fr 
 

Les adjoints 
 

• Mme Barbara BODART-BAYLE : Affaires sociales, Solidarité, Personnes âgées,              
Personnes handicapées, Centre de Loisirs Sans Hébergement, 

- Le 1er et 3ème samedi du mois de 11h à 12h en mairie  
- Le mercredi de 16h à 17h au RAM pour le CCAS 

Email : barbara.bodart@mairie-eperlecques.fr 
 
 

• M. Guy ANNE : Travaux, Urbanisme, Cadre de vie, Finances,  
- Sur rendez-vous. 

Email : guy.anne@mairie-eperlecques.fr 
 
 

• Mme Béatrice DEWEILDE : Communication, Relation avec la population,                         
Commerce & Artisanat,  

- Sur rendez-vous. 
Email : beatrice.deweilde@mairie-eperlecques.fr 

 
 

• Mme Sadrine LORIO : Gestion des salles et location de matériel, Calendrier des fêtes,      
Gestion du vieux  cimetière,  

- Sur rendez-vous. 
Email : sandrine.lorio@mairie-eperlecques.fr 
 

Conseillers délégués :  
   
 

• Mme Valérie PETIT-LE DORTZ : Affaires scolaires, Culture, Conseil Municipal Jeunes,      
- Sur rendez-vous.                                                                                 

Email : valerie.petit@mairie-eperlecques.fr 

Régis DOURLENS : Fêtes et cérémonies 
Didier VANDAELE : Gestion cimetière et pose des scellés 
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HISTOIRE D’EPERLECQUES 

Construction faite en 1942, le Blockhaus 
d’Eperlecques est la première base V2 et 
V1. Réalisé en prévision du bombardement 
de l'Angleterre et de son invasion, c’est le 
plus grand blockhaus jamais construit    
mesurant quasiment un hectare comptant 
100 000 mètres cube de béton armé.  
 
Entre verdure et béton, le parc permet à 
chacun de découvrir et de se souvenir du 
monde en guerre, la déportation et les 
camps. 

Eperlecques, connu par la Forêt qui y abrite un important blockhaus datant de 
la seconde guerre mondiale.  
 
Un massif boisé de 900 hectares dont 830 hectares appartiennent à un propriétaire privé. On y 
trouve aussi des espèces protégés devenues très rares dans la région tel que la RAINETTE et égale-
ment une chapelle dite « Les Trois Cayelles ».  

Les rainettes vertes sont souvent vertes aux yeux d'or 
et arboricoles avec des pattes munies de ventouses leur 
permettant d'adhérer aux tiges et feuilles des plantes. 

La rainette verte est une espèce protégée 
par la loi française. 

La chapelle est une petite construction en 
briques jaunes fermée par une porte       
métallique dotée de barreaux dans sa    
partie supérieure. A travers les barreaux, 
on peut distinguer, à l’intérieur, la Vierge 
appuyée sur un globe étoilé. C’est juste 
sous la descente de toit, le long du mur   
latéral, qu’est inscrit le nom de la chapelle. 
Au fronton, une œuvre moderne représente 
la mère du Christ couronnée par deux 
anges. 
La tradition prétend que l’endroit où la   
chapelle a été érigée, fut jadis un lieu        
fréquenté par les druides. Mais la seule 
certitude que l’on ait aujourd’hui, à propos 
de ce sanctuaire, c’est sa signalisation sur 
une carte d’état-major de 1780.  

Elle fut restaurée une première fois en 1835 et la dernière restauration remonte à 1989. 
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PLATEFORME D’AIDE AUX AIDANTS - ELSAA 

Vous êtes aidant. 

La Plateforme territoriale d’aide aux aidants ELSAA est là pour vous. ELSAA peut intervenir sur tout 
l’Audomarois (région de Saint-Omer, dans le Pas-de-Calais, Haut de France). 

 Pour vous permettre de trouver des informations et des liens utiles concernant les dispositifs, 
les associations, les structures d’accueil et autres établissement de l’Audomarois. 

 Pour vous venir en aide, vous ECOUTER, vous SOUTENIR et pour ne plus être seul. 

Pour cela, elle vous accompagne dans vos démarches, vous informe et met tout en œuvre pour ré-
pondre à vos demandes. 

Vous avez un proche, un parent, un frère, une sœur ou 
un enfant, en situation de handicap, malade ou âgé ?  

Vous l’aidez dans tous les actes de la vie quotidienne : 
pour la toilette ? les repas ? les médicaments ?          
les papiers ? et tellement d’autres choses …  

Vous l’accompagnez et lui apportez un soutien et une 
aide régulière ? 

Renseignement également sur internet 
https://plateformeelsaa.com 

ELSAA est à votre écoute au :  

06.70.73.70.35 

65 rue Chanoine Deseille 

62500 Saint Omer 

Du lundi au vendredi de 9h à 18h 

https://plateformeelsaa.files.wordpress.com/2015/04/cropped-logo-elsaa.png


 

INFORMATIONS DIVERSES 

8 

Qu’ils proviennent d’une chose, d’un animal ou d’un individu, les « bruits de comportement »        
peuvent devenir, en fonction de leur durée, de leur intensité ou de leur répétition éventuelle, des 
troubles de voisinage. Une machine à laver lancée toutes les nuits à la même heure, un chien qui 
aboie toutes les 15 minutes, quelqu’un qui joue de l’orgue tous les soirs ou qui hausse le ton de la 
voix un peu trop souvent… Ces bruits de comportement sont punissables, de jour comme de nuit ! 



 

INFORMATIONS DIVERSES 

Disponible aux services techniques pour les travaux de jardinage, 
prévenir la mairie pour le retrait au 03.21.93.11.93 

• De mi-avril à mi-octobre : lundi de 13h30 à 18h45 

Du mardi au samedi de 9h à 11h45 et de 13h30 à 18h45 

• De mi-octobre à mi-avril : lundi de 14h à 17h30 

Du mardi au samedi de 9h à 11h45 et de 14h à  17h30 

 

Fermées le lundi matin, le dimanche et les jours fériés. 

Le formulaire de demande de retrait de vos encombrants est        

disponible en mairie ou téléchargeable sur le site internet.               

A retourner en mairie 15 jours avant la date de ramassage. 

De AVRIL à OCTOBRE 

 
• Le mercredi de 14h à 19h : Bleue-Maison 

• Le vendredi de 14h à 19h : Mairie de Bayenghem-les-Eperlecques 

• Le samedi de 8h à 13h : Terrain de football à Eperlecques 

 (Renseignements au 0800 676 053) 

Journaux Magazines Prospectus Catalogues Annuaires Livres     
Cahiers Papiers de bureau Courriers et Lettres 

Tous les vendredis, les ordures Ménagères 12h45 - 20h  
 
Lundi semaine impaire, Collecte Sélective 5h15 - 12h30 
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COLLECTE  

DES DECHETS VERTS 

ENCOMBRANTS  

7 décembre 2020 

ORDURES MENAGERES 

DECHETTERIES  
(SMLA) 

Aire sur la Lys, Arques,  
Dennebrœucq,  

Longuenesse, Lumbres  
et Tatinghem. 

BORNE à CARTON  
(Mairie, terrain de foot  

et Bleue Maison) 

COMPOST  

CUBE A VERRE 
Un cycle de vie pouvant être infini, déposer vos bouteilles en verre 
rue de la mairie au stade, au Mont et à Bleue maison 

LE RELAIS Vêtements, chaussures et jouets dont vous souhaitez vous             
débarrasser sont à déposer au relais rue de la mairie au stade 
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BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

Le 18 janvier 2020, c’était la nuit de la          
lecture. Des animations, conférences,          
expositions ont eu lieu à la bibliothèque de 
Saint Omer de 18h à 23h. 
 
A Eperlecques, nous suivons aussi le fil rouge 
pendant la semaine du 13 au 18 janvier 2020 
avec présentation d’ouvrages, et des livres    
cachés sur ce thème. 

A partir de Janvier, 2 classes de maternelles 
(Mme Cornet et Mme Dourlens) seront          
accueillies à la Bibliothèque 2 fois par mois 
pour l’heure du conte. 
 

La Bibliothèque est ouverte à tous !!  

Eperlecquois ou habitants des envi-
rons, vous pouvez profiter de riches 
collections pour enfants et adultes : 
livres, CD, DVD, Photo…  

HORAIRES  
 
Lundi 15h30 à 19h 
Mercredi 13h30 à 19h 
Jeudi  16h à 19h 
Samedi  10h à 12h 
 
 Vacances scolaires d’été :  
 
Fermeture fin de la première 
semaine de Juillet jusque      
début Août 
 
Au mois d’Août :  
 
Mercredi 14h30 à 17h30 
Samedi  10h à 12h 

La carte unique de la CAPSO 
est dans votre Bibliothèque !!  
 
Elle vous permet d’emprunter 
dans les 27 bibliothèques dont 
celle de Saint Omer (sauf  la 
Bibliothèque d’Arques). 
 
Plus de 500 de nos adhérents 
l’ont déjà.  
 

Venez vite pour en profiter… 

C’EST GRATUIT ! 



 

NUMEROS UTILES  

Hôpital HELFAUT :  03 21 88 70 00  

Clinique de Saint-Omer :  03 21 38 65 00 

Maison d’Accueil Spécialisée : 03.21.11.18.10  

Maison médicale  

Médecins :   

REBENA Catherine :   03.21.95.83.84 

VANDERMERSH Jean-Willem : 03.21.12.45.51 

LE BOT Nicolas : 03.21.93.03.85  

Infirmières :  

BOUCHEZ Laurence :  03.21.93.33.93  

LE GARREC Estelle :  07.82.75.18.72  

FOURNY DESMIDT Séverine :  06.61.40.80.73 

Ambulance : 

AVET Marina PODEVIN :  03 21 39 99 48  

Chirurgien dentiste :  

GOURNAY Yoann : 03.21.88.99.33 

Kinésithérapeute : 

LE CAM Frédéric, GAGNE Olivier :  03.21.39.83.83  

Orthophoniste :  

LAUWERIE GAYMAY Marie :  03.21.39.88.21 

Pédicure/podologue :  

CAMBIER Mathilde  :  03.21.12.42.53  

Diététicienne : 

HERBERT Valentine :  06.60.69.87.26 

Pharmacie SEILLIER :  03.21.93.52.46  

Mairie :   03.21.93.11.93  

CAPSO :    03.21.93.14.44 

CAF :    0810.25.62.30  

CPAM Calais :    3646  

Maison paroissiale :    03.21.93.64.82   

SNCF :    08.92.35.35.35  

 

Ecoles : 

• Groupe scolaire de la Liette   03.74.18.21.89 

• Ecole Privée Saint-Joseph :    03.21.93.42.74 

 

Conservatoire à Rayonnement Départemental  

(CRD) :    03.21.93.75.03 

Crèche « La forêt enchantée » :  03.21.98.06.08 

RAM « Les p’tits lutins » :   03.21.93.01.51 

   06.58.39.42.09 

Bibliothèque municipale :    03.21.95.73.43 

Emmaüs St-Martin-au-Laërt :   03.21.98.86.34 

Secours Populaire Eperlecques : 03.21.93.25.89 

GDF :     03.21.95.21.21 

EDF :    0.810.33.33.62   

Sous-Préfecture St-Omer :    03.21.11.12.34     

 

Gendarmerie de Watten :    03.21.88.30.17  

Gendarmerie de Tatinghem :    03.91.93.00.00 

Distributeurs de billets 24h/24h 

La Poste, rue de l’Eglise 

Carrefour Market à Bleue-Maison 
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A gauche  
dès l’entrée du 
groupe scolaire  

de la Liette 

LA STATION 
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A la gare de Saint Omer, des travaux d’aménagement pour accueillir différents espaces de      
coworking, plusieurs FabLabs, des salles de séminaires, des bureaux fermés et un incubateur de 
projets innovants, cet espace de travail et d'innovation est à destination des professionnels mais 
aussi du grand public. 

Lieu de prototypage et de formation, le FabLab est un véritable terrain de jeux où l’on côtoie            
imprimantes 3D, découpeuses laser, vinyles, brodeuse numérique, électronique, programmation... 
Le FabLab regroupe aussi une communauté d’utilisateurs qui échangent et partagent compétences, 
connaissances et savoirs.  

Expérimentation, innovation, échanges, design, prototypage rapide... Rejoignez le mouvement !  

A Eperlecques,  
la salle informatique du 
Groupe Scolaire de la 
Liette accueille le Lundi 
J e a n - C h r i s t o p h e            
HERBETH, Animateur 
FabLab  itinérant. FabLab, C’est quoi ? Laboratoire de fabrication 

Tous les LUNDIS 

De 10h15 à 12h15 
Atelier FORMATION  

Broderie, Impression 3D, Carterie 
 

De 16h45 à 17h45 
Médiation numérique  

(Informatique) 
 

L’après midi est réservée aux scolaires 
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GESTION DES CIMETIERES 

Du nouveau dans l’organisation et  
la gestion des cimetières 

Sandrine LORIO et Didier VANDAELE  
 
 
Notre société évolue, aujourd’hui les familles     
envisagent les rites funéraires différemment. 
Enterrer le défunt au cimetière n’est plus une    
pratique systématique. 
La crémation est parfois choisie par la famille ou 
le défunt lui-même de façon anticipée. 
Afin d’accompagner cette évolution, la commune 
a agrandi le columbarium et a créé un espace 
comprenant 10 caves urnes qui sont à la             
disposition des familles. 
Une stèle a également été posée au jardin du   
souvenir où peuvent être dispersées les cendres 
du défunt. 
A la mémoire de chaque défunt une plaque portant 
son nom sera apposée sur cette stèle. 
La gestion des cimetières a amené la commune à 
se doter des outils d’aujourd’hui. 
Un logiciel informatique permet de répertorier 
chaque emplacement, le nom du ou des défunts et 
les coordonnées de la famille qui entretient la     
sépulture. 
Une fois le logiciel renseigné, il sera accessible 
aux familles. Pour ce faire il manque certains     
éléments afin de rendre fiable et précis l’outil     
informatique au service de la généalogie familiale. 
 
 
Contactez la mairie afin de vérifier que 
tous les éléments concernant la sépulture 
de vos proches, ont bien été enregistrés. 
 

D’autre part, les tombes non entretenues ont fait 
l’objet de procédures d’abandon.  
 
La commune envisage le début de leur démontage 
au cours de l’année 2020.  
 
Ce travail prendra plusieurs années, il permettra 
de valoriser et de sécuriser l’espace car la vétusté 
de certaines sépultures abandonnées les rend 
parfois dangereuses. 
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TRAVAUX 

Ouverture et Inauguration de la maison de santé pluriprofessionnelle située à Bleue Maison  

Extension de la salle polyvalente : toilettes,         
vestiaires, local de rangement et remplacement du 
chauffage électrique par chauffage central au gaz. 

Busage du fossé et aménagement 
de trottoirs de la mairie au stade. 

12 logements à côté du groupe scolaire de la Liette. 
La résidence des Jardinets a accueilli les locataires début juin 2019, ils ont d’ailleurs la    
possibilité de se restaurer à la cantine scolaires en compagnie des enfants, après             
inscription en mairie. 



 

TRAVAUX 
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Les 2 bâtiments accueillants l’ancienne école des 3 sites se sont vu 
réaménagés pour les associations Eperlecquoises. 
 

Aménagement de l’école du ganspette pour laisser place à la musique avec l’Harmonie La 
Renaissance et Epervoix. 
 

Aménagement de l’école de Bleue Maison pour les associations sportives, sociales,             
culturelles et bien-être avec Pas’APA, Karaté, Country, L’étoile des Arts, la Couture, le     
Secours Populaire et le Yoga. 

Création d’une voie piétonne de la mairie jusqu’au groupe 
scolaire. Elle relie le RAM à la salle polyvalente et permet de 
rejoindre le groupe scolaire en toute sécurité. 

Travaux d’assainissement : eaux usées et eaux pluviales au Pauverstraete et réfection de la 
route et des trottoirs 



 

Hall d’entrée 
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TRAVAUX - GROUPE SCOLAIRE 

Rue de la mairie, entre le stade et la mairie, les travaux du groupe scolaire sont 
terminés. Les enfants de l’école des 3 sites d’Eperlecques ont pu investir les 
lieux à la rentrée scolaire de septembre dans ce bâtiment flambant neuf      
nommé : 

« Le Groupe scolaire de la Liette » 

Ce regroupement scolaire 
a nécessité une nouvelle 
organisation au niveau des       
services de la commune :  
 
• Transport scolaire 
• Cantine  
• Garderie  



 

Cour des élémentaires 
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TRAVAUX -  GROUPE SCOLAIRE 

Deux espaces séparent les élèves de 
maternels et élementaires.  
 
8 classes élémentaires, 4 classes           
maternelles, une salle dortoir pour les 
petits, une salle de motricité, une cour 
de récréation pour les élémentaires et 
une pour les maternels, un jardin      
potager, une salle informatique utilisée 
également par la STATION. 

Un restaurant scolaire      
pouvant accueillir plus de 
100 couverts avec une       
cuisine et un réfectoire 
 
La restauration se fait en 2 
services afin d’accueillir   
l’ensemble des élèves. 

On trouve également une salle             
multi-activité où se déroule la garderie 
le matin et le soir. 

Cour des maternels 

Salle de motricité 

Restaurant scolaire 
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ETAT CIVIL - Mariages 

Contact : 03.21.93.11.93  -  secretariat@mairie-eperlecques.fr 

Le 1 juin 2019 :  Pierre PHILIPPE et Maryse GOBELET (1) 

Le 8 juin 2019 :  Maxime DALIBON et Joséphine LEGRAND (2) 

Le 22 juin 2019 :  Sébastien LEMEE et Emeline LEBRIEZ (3) 

Le 29 juin 2019 :  Anthony BEKAERT et Harmonie SAGNIER (4) 

Le 27 juillet 2019 :  Thibault GAVEL et Jennifer BOYAVAL (5) 

Le 10 aout 2019 :  Guillaume DEBERDT et Mélanie MEUNIER (6) 

Le 31 aout 2019 :  Julien PLAIDEUX et Cassandra LOGEZ (7) 

Le 14 septembre 2019 :  Bernard LOONES et Catherine DHONDT (8) 

Le 28 septembre 2019 :  Maxime BARON et Cindy HURTREL (9) 

 

(1) 

(4) 

(7) 

(2) (3) 

(5) (6) 

(8) (9) 
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ETAT CIVIL - Naissances 

Le 12 janvier 2019 :  Thaïs DUHAMEL de DUHAMEL Gaëtan et FARDOUX Tiphaine 

Le 18 janvier 2019 :  Lilou DECLERCK de DECLERCK Damien et DARSY Elodie 

Le 20 janvier 2019 :  Lili RAMELET de RAMELET Dimitri et LALLEMENT Sophie 

Le 23 janvier 2019 :  Jade DECRAWER de DECRAWER Romain et MESMACQUE Elise 

Le 27 janvier 2019 :  Mia MALADRY de MALADRY Grégoire et PROVENCE Julie 

Le 12 février 2019 :  Clément DAVID de DAVID Renald et LEDUCQ Hélène 

Le 26 février 2019 :  Neilio CHARLES de CHARLES Steven et PAUCHET Cindy 

Le 26 février 2019 :  Emilio CHARLES de CHARLES Steven et PAUCHET Cindy 

Le 11 mars 2019 :  Célestine DEKEYSER de DEKEYSER Sylvain et ERCKELBOUDT Alicia 

Le 19 mars 2019 :  Fantine MAGRY de MAGRY Jonathan et BINET Marion 

Le 6 avril 2019 :  Tiago LANNOYE de LANNOYE Claudy et QUENIVET Virginie 

Le 14 avril 2019 :  Martin LEMATTRE de LEMATTRE Clément et VAN IMPE Justine 

Le 16 avril 2019 :  Flavie DELOBBEL de DELOBBEL Bertrand et DUMONT Caroline 

Le 17 avril 2019 :  Katalëya MOLERO de MOLERO Manuel et CABARET Céline 

Le 15 avril 2019 :  Lana REZGUI de REZGUI Samuel et CREPIN Mandy 

Le 3 mai 2019 :  Faustine DELMOTTE de DELMOTTE Erwan et CHARLEYS Anne -Sophie 

Le 3 mai 2019 :  Capucine DELMOTTE de DELMOTTE Erwan et CHARLEYS Anne -Sophie 

Le 4 mai 2019 :  Alice RENIER de RENIER Benjamin et DUWICQUET Mathilde 

Le 14 mai 2019 :  Charli HANQUIEZ de HANQUIEZ Stéphane et BONVOISIN Prescillia 

Le 17 mai 2019 :  Loïs BLONDEL de BLONDEL Jérémie et DUFOSSE Angélique 

Le 16 mai 2019 :  Tyago GARDE de GARDE Franck et CLAEREBOUT Sabrina 

Le 15 mai 2019 :  Margot LEFEBVRE de LEFEBVRE Benoît et MONFOURNY Aline 

Le 2 juin 2019 :  Ambre MAILLARD de MAILLARD Rémy et LOOR Jessica 

Le 11 juin 2019 :  Noé ROUCOU de ROUCOU François et DEMARLE Magalie 

Le 5 juillet 2019 :  Hugo VANDENBUSSCHE de VANDENBUSSCHE Maxime et JAKO Jennifer 

Le 25 juillet 2019 :  Raphaël DEMILLY de DEMILLY Thomas et TEETEN Nathalie 

Le 27 juillet 2019 :  Emjy TASSEEL de TASSEEL Freddy et CHAPELET Dorine 

Le 6 juillet 2019 :  Ayden DIVE de DIVE Maxime et NOENS Adeline 

Le 31 aout 2019 :  Madie CARPENTIER de CARPENTIER Steven et STRASEELE Amélie 

Le 8 septembre 2019 :  Matéhan GREBERT de GREBERT Romain et DACHY Kelly 

Le 1er octobre 2019 :  Nino WARINGHEM de WARINGHEM Michael et DUBOIS Lucie  

Le 22 octobre 2019 :  Iris LANIESSE de LANIESSE Maxime et DUCHATEAU Clémentine 

Le 26 novembre 2019 :  Falonne BIGAILLON de BIGAILLON Jonathan et DELCAMBRE Gaëlle 

Le 12 décembre 2019 :  Lily LEVRAY de LEVRAY Cédric et LIMOUSIN Valérie 

Le 28 décembre 2019 :  Perrine GOEUSSE de GOEUSSE Wilrich et RENARD Hélène 
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ETAT CIVIL - Décès 

 

Pour tous vos événements familiaux, la commune met à votre disposition moyennant une participation 
forfaitaire des chapiteaux ou tonnelles. La location de tables et de chaises est également possible.  
 

Retrouvez également les informations relatives à la location de la salle des fêtes sur  
www.eperlecques.fr ou appelez en mairie : au 03.21.93.11.93  

Maison de la Paroisse,  
3 rue de la Meullemotte  
62910 EPERLECQUES  

 
NOSPAMcontact-paroissemereteresa@orange.fr 

 
03.21.93.64.82 

Le 7 janvier 2019 :  Marie-Hélène BAROIS - 52 ans 
Le 9 janvier 2019 :  Geneviève ROGER - 84 ans 
Le 27 janvier 2019 :   Nestor COURQUIN - 94 ans 
Le 31 janvier 2019 :  Alain BENTHEU - 67 ans 
Le 4 février 2019 :  Marie-Thérèse VANVINCQ - 88 ans 
Le 11 février 2019 :  Germaine BOUCHEZ - 95 ans 
Le 11 février 2019 :  Marie LUCHIER - 84 ans 
Le 13 février 2019 :   René DECOCQ - 85 ans 
Le 18 février 2019 :  Michel COUSIN - 61 ans  
Le 26 février 2019 :  Cécile GILLIOT - 79 ans 
Le 21 mars 2019 :   Patrick PARENT - 64 ans  
Le 5 avril 2019 :   Emilio CHARLES - 2 mois 
Le 12 juin 2019 :   Rose-Marie QUERQUAND - 62 ans 
Le 5 juillet 2019 :  Patrick DUTOMBOIS - 58 ans 
Le 4 aout 2019 :   André PETITPRE - 80 ans 
Le 26 aout 2019 :  Thérèse VANDENBUSSCHE - 87 ans 
Le 30 aout 2019 :  Jean BROUILLER - 89 ans 
Le 6 septembre 2019 :   Maximilien MELLIET - 86 ans 
Le 20 septembre 2019 :  Maurice LAMPS - 79 ans 
Le 20 septembre 2019 :  Catherine TOUKAN - 53 ans 
Le 28 septembre 2019 :  Maria TRAPPENIERS - 83 ans 
Le 2 octobre 2019 :  Annick MESMACQUE - 62 ans 
Le 15 octobre 2019 :   Jérôme ROYEZ - 57 ans 
Le 23 octobre 2019 :  Jacques ANDOUCHE - 75 ans 
Le 30 octobre 2019 :  Jean-Luc BLONDEL - 57 ans 
Le 22 décembre 2019 :  Jean LONGUEMART - 69 ans 
Le 23 décembre 2019 :   Nathalie MESRANE - 51 ans 

Paroisse Mère Thérèsa 
 

Une inscription à un baptême ?  
Besoin d’un certificat de baptême ?   

Des bénévoles vous attendent à la permanence  
de la paroisse Mère Thérèsa  

tous les samedis de 9h30 à 11h30  
et le 1er mardi de chaque mois de 18h à 19h. 



 

INFORMATION ETAT CIVIL 
 

Le PActe  Civil  de Solidarité 
 
Le PACS est un contrat conclu par 2 personnes physiques MAJEURES, de sexe différent ou non (Un 
mineur ne peut donc pas conclure un PACS même s’il a été émancipé) pour organiser leur vie        
commune. 
 
DEPUIS le 1er NOVEMBRE 2017, le PACTE CIVIL DE SOLIDARITE peut se conclure à la mairie de votre 
domicile.  En effet pour conclure un PACS, il faut fixer la résidence commune au lieu du futur PACS.  
 
Le dossier est à retirer en mairie d’EPERLECQUES, et les intéressés auront à produire :  

• un acte de naissance pour chacun (datant de moins de 3 mois) ; 
• une copie de pièce d’identité ; 
• une déclaration sur l’honneur ; 
• la convention de PACS ; 
• une déclaration conjointe.  

Les PACS sont conclus en mairie  
sur RENDEZ-VOUS avec Monsieur le Maire,  

le 3ème Vendredi de chaque mois, entre 15H et 18H.    

Pour pouvoir voter, il faut être     
inscrit sur les listes électorales 
complémentaires de la         
commune où l’on réside en 
France avant le 7 février 2020.  
 
Le jour des élections, présenter 
sa pièce d’identité obligatoire-
ment et sa carte électorale. 
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ETAT CIVIL 

Télécharger une pré-demande sur le site :  
http://predemande-cni.ants.gouv.fr/ et appeler  
une mairie équipée de station d’enregistrement. 

Depuis mars 2017, les demandes de 
CARTES NATIONALES D’IDENTITE     
ne se font plus dans votre mairie.  

ex : Ardres, Saint-Omer, Calais, Fauquembergues, Aire-sur-la-Lys … 
(Liste disponible sur le site de la Préfecture) 
 
Les pièces nécessaires pour un renouvellement sont :  

• l’ancienne carte,  
• un justificatif de domicile de moins d’un an,  
• le livret de famille,  
• 2 photos d’identité récentes,  
• la taille de la personne. 

Pour une première demande il faut produire, en plus, un extrait d’acte de naissance. 
En cas de perte ou de vol : un timbre fiscal de 25 €. 

RAPPEL  :  

http://predemande-cni.ants.gouv.fr/
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CITOYENNETE 

• Les référents de quartiers 
 
En 2019, les référents de quartiers se sont réunis plusieurs fois 
avec les élus de la commune afin de préparer les événements 
communaux pour lesquels ils prennent plaisir à participer. 
C’était le cas lors de l’organisation des fêtes de quartiers dont 
le bilan est encore une fois positif. Elles ont de nouveau             
démontré qu’elles permettent aux Eperlecquois de se retrouver 
et de se rencontrer entre différents quartiers le tout dans la 
bonne humeur et en musique. Elles restent d’ailleurs très          
attendues chaque année !  
 
Un autre événement qu’a proposé un habitant de la résidence 
des Hérons : un concours des illuminations de Noël auquel 
une petite dizaine de foyers a participé.  

Le 6 janvier 2020, le jury a découvert 
ces magnifiques illuminations qui 
nous ont permis de prolonger 
l’ambiance des fêtes ! Le résultat du 
concours sera connu au printemps. 
Même si les participants n’étaient 
pas nombreux pour cette première, 
les référents et élus ont distribué 
dans la boîtes aux lettres de ceux 
qui avaient pris la peine de décorer, 

un message les remerciant d’avoir pu contribuer à                    
l’embellissement de la ville pendant les fêtes de fin d’année, en 
espérant  ainsi les retrouver inscrits l’année prochaine. Les        
référents des six quartiers restent disponibles auprès des        
riverains, tout comme les « participants citoyens » ou 
« voisins vigilants » qui restent à l’écoute et à l’affut de tout 
mouvement suspect.    
 

Informations sur le site www.eperlecques.fr  
 

• Le respect des règles de vie 
en communauté 

 
De nombreuses plaintes nous arrivent chaque 
jour, les plus courantes sur Facebook :        
aboiement des chiens, déjections des animaux 
de compagnie, passage de  tondeuses à       
n’importe quelle heure, le brûlage des déchets 
qui incommodent les voisins.  
 
En cette nouvelle année 2020, et pour un mieux vivre à 
Eperlecques, nous souhaiterions que les Eperlecquois à la 
source de toutes ces nuisances sonores, olfactives et                 
environnementales en prennent conscience et modifient leurs 
habitudes sous peine d’une visite des gendarmes pour faire     
respecter l’arrêté préfectoral du 27 décembre 2007, pour la   
protection de la santé et de la tranquillité publiques, publié par la 
DDASS. 
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CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 



 

Auprés du ministère     

Jeunesse et Sports : 

Jeunes.gouv.fr 
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ACCUEIL DE LOISIRS  

JUILLET 2019 
 

Inédit ce mois de Juillet… Nous avons célébré un mariage !!! 
Un mois riche en émotion, du rire aux larmes de joie avec les secrets 
de la famille VDC. Mamiqueline a réunit dans son manoir toute la      
famille : enfants, petits-enfants, arrières-petits-enfants, arrière-
arrières-petits-enfants… et toutes vos petites tribus pour partager 
une vie quotidienne au sein de la famille VDC. 

Inscription et renseignements en MAIRIE 
 

 03 21 93 11 93 
 amandine.delobelle@mairie-eperlecques.fr 

3 étapes en 30 mois maximum : 
 1 : Formation générale de 8 jours minimum 
 2 : Stage pratique de 14 jours minimum 
 3 : Approfondissement ou Qualification de 6 ou 8 jours 

• Du 24 au 29 février, l’après-midi 
• Du 14 au 24 avril, l’après-midi 
• Du 6 au 31 juillet, la journée 
Prévoir carte d’identité pour Juillet 

ACCUEIL DE LOISIRS 
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Une mutuelle pour tous les Eperlecquois  
qui en ont besoin !  

 
Un service principalement destiné aux retraités, de-
mandeurs d’emploi, travailleurs indépendants et 
étudiants. Et ce sans limite d’âge, questionnaire san-
té ou minimum de revenus. 
 

• Comment cela fonctionne-t-il ? 
L’Association Mandarine négocie des tarifs de groupe 
pour proposer à ses adhérents des solutions santé au    
meilleur prix. Plusieurs prestataires ont été mis en con-
currence selon un cahier des charges établi au profit 
des   adhérents. 
 

• Pour se renseigner : 
Une permanence mensuelle se tient au Relais Assis-
tants Maternels d’Eperlecques de 14h30 à 16h30. 
L’étude de votre dossier, qui nécessite de vous munir 
de votre contrat actuel, vous permettra de découvrir 
les avantages liés à la mutualisation. 
 

• Afin de répondre au mieux à vos interroga-
tions : 

L’équipe de l’association Mandarine est également à 
votre entière disposition à l’agence : 

 87 rue de Calais à Saint-Omer  
téléphone au 03.21.11.68.02. 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

Permanences du CCAS            
assurées par Mme Bodart,   
1ère Adjointe : 

 
 

Le mercredi après-midi  
 de 16h à 17h  au RAM (5 la place) 
 
Le 1er et 3ème samedi du mois  

 de 11h à 12h en Mairie 
 
Le CCAS vous accompagne dans vos           
démarches sociales :  

• Guichet enregistreur pour les demandes 
de logements,  

• Recherches d’emploi,  
• Demandes d’aide à domicile pour les    

personnes âgées dépendantes,  
• Une aide sociale temporaire,  
• Problèmes d’accessibilité pour les        

personnes en situation de handicap,  
• Renouvellement des dossiers CMU,  
• Secours et aides alimentaires,  
• Instruction des dossiers d’aides sociales 

et APA,  
• Distribution de colis aux personnes âgées 

en fin d’année. 
• Brocante des 3 Résidences en Août 

 
Vous rencontrez une personne souffrant 
d’isolement, signalez-le au service du CCAS 
qui évaluera par l’intervention d’un              
professionnel, les démarches à entreprendre 
ou la nature de l’aide à apporter. 
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MULTI-ACCUEIL « La forêt Enchantée » 

La bienveillance au cœur des pratiques au multi-accueil  
« la Forêt enchantée ». 
Bienveillance, respect, co-éducation sont 
les maîtres-mots de Sonia Lamorille,     
éducatrice de jeunes enfants, la nouvelle 
directrice du multi-accueil « La Forêt       
enchantée », qui a pris ses nouvelles    
fonctions le 1er avril, après 10 ans à       
l’Espace Petite Enfance d’Arques.  

La bienveillance commence dès l’accueil des 
familles souhaitant un accueil de leur enfant 
sur plusieurs jours ou seulement quelques 
heures par semaine. Quel que soit l’âge de 
l’enfant, une période d’adaptation est        
prévue, permettant une familiarisation      
progressive de l’enfant au sein d’un milieu 
qu’il découvre peu à peu. Ainsi, une visite 
puis plusieurs temps d’accueil sont            
programmés selon le ressenti de  l’enfant. 
L’objectif est qu’une relation de confiance 
s’instaure entre l’enfant, ses parents et les 
professionnelles  pour lesquelles le respect 
de l’enfant a une place majeure. Afin que 
cette période de familiarisation puisse se 
vivre sereinement, il est important            
d’anticiper, autant que possible, le besoin 
d’accueil.  

La place des parents dans la vie de la 
structure est importante. Les échanges du 
quotidien lors des arrivées et des départs 
permettent de partager les temps forts de 
la journée de l’enfant, d’aborder son déve-
loppement, de faire du lien entre la maison 
et le multi-accueil.  La participation des fa-
milles se fait également au travers d’ate-
liers parents-enfants mis en place chaque 
mois, propices aux moments d’échanges 
avec leur enfant, les autres familles et les 
professionnelles. De plus, chaque année, 
trois parents élus représentent les familles 
au conseil de crèche qui se réunit avec la 
responsable du service Petite enfance de 

la CAPSO, une      
professionnelle de 
l’équipe et la           
directrice du        
Multi-accueil.  

Pour tout renseignement,  

vous pouvez contacter le service  

au 03.74.18.21.40 
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Le R.A.M. « Les P’tits Lutins » 

La sortie de fin d’année, en juin, s’est déroulée à la « ferme 
des clochettes » à Clairmarais. Les tout-petits ont pu         
regarder, toucher et nourrir les animaux de la basse-cour et 
même faire un tour de poney.  
La semaine du goût a été l’occasion de mettre en place une 
animation commune à l’ensemble des RPE de la CAPSO à 
Arques durant laquelle les enfants et les assistantes         
maternelles ont participé à différents ateliers du goût :      
activités manuelles, jeu, découvertes des goûts… 
La journée nationale des assistants maternels en novembre 
a réuni les assistantes maternelles de la CAPSO à la          
bibliothèque d’agglomération en partenariat avec la 
Brouette bleue lors d’un temps d’échanges intitulé « La    
lecture aux tout-petits : comment dynamiser ce temps 
d’échange ? ». 
La fête de Noël a permis de regrouper les familles et les  
professionnelles de la petite enfance (agents du                 
multi-accueil, du relais petite enfance et assistantes          
maternelles) autour d’un spectacle « Ecoute le sapin » par 
Christine Charpentier suivi d’un goûter en compagnie du 
Père Noël à Eperlecques. 
Les ateliers d’éveil sont toujours proposés aux assistantes 
maternelles et aux enfants chaque semaine. 
Le Relais Petite Enfance vous adresse ses meilleurs vœux 
pour cette nouvelle année et remercie les assistantes ma-
ternelles qui participent activement à la vie de la structure. 

Retour en images sur l’année 2019  
au Relais petite enfance (RPE) d’Eperlecques 

En février, à Nordausques, le carnaval 
a regroupé assistantes maternelles et 
enfants déguisés pour déguster des 
crêpes en chanson. Chaque enfant est 
reparti avec son masque personnalisé. 
Les cloches sont passées à l’antenne 
de Nordausques où les enfants ont pu 
remplir de chocolats leur panier           
fabriqué au RPE pour Pâques. 
Plusieurs temps forts de la semaine    
nationale de la petite enfance ont été 
vécus avec les assistantes maternelles, 
les enfants et leurs familles autour du 
thème « Pareil/pas pareil ». 

Vous attendez un enfant ou êtes parents, vous êtes professionnels de la petite enfance, 
vous souhaitez des renseignements sur les modes d’accueil, vous recherchez des             
informations d’ordre administratif ou juridique, vous pouvez contactez le Relais Petite       
Enfance d’Eperlecques au 07.72.34.67.79 ou à l’adresse mail suivante : 

rpe-eperlecques@ca-pso.fr 
 
Les permanences du RPE se déroulent à Nordausques, le mardi de 13h30 à 
17h et à Eperlecques, le jeudi de 13h30 à 18h30. 

mailto:rpe-eperlecques@ca-pso.fr


 

MEDAILLE ARGENT                                                        
 

BAYARD Frédéric 
DECLERCK Corinne 

FORGEZ Ludovic 
HAUTEKEUR Rodolphe 

LEFAIRE Sébastien 
VILAIN Joël 

MEDAILLE VERMEIL  
 

BOUCHEZ Pascal 
BOUT Gontran 

DENDRAEL Anne 
DOROT André                                                    
LOUYS Gilles 

PENET Jérôme 
SAINT MAXENT Frédéric 

VILAIN Joël 

MEDAILLE GRAND OR 
 

DESCHEPPER Fabrice 
FOULON Annie 
GHIER Bruno 

GRAUX Christian 
GUILBERT Daniel 

LEBRIEZ Jean Georges 
MASSON Claudi 

MEDAILLE OR 
 

BAL Jean Pierre 
BAYARD Jean Michel 

COVIN Michelle 
LE GARREC Dominique 

LIMOUSIN Régis 
VAN WANSEELE Marc 

VILAIN Joël 
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COMMEMORATIONS 

Les médaillés ce 1er mai 2019 : 

Le 8 mai 1945, jour où 
cessent les combats de la 
Seconde Guerre mondiale 
en Europe, au lendemain 
de la capitu lat ion          
allemande.  

Les Français commémo-
rent, le 8 mai de chaque 
année, la fin de la          
seconde guerre mondiale. 

La Fête du Travail est le 
nom de plusieurs fêtes 
qui furent instituées à 
partir du XVIIIe siècle 
pour célébrer les        
r é a l i s a t i o n s  d e s          
travailleurs. 

Cérémonies et commémorations accompagnées par les membres du 
Conseil Municipal Jeunes, le Conseil Municipal, les représentants des 
médaillés du travail ainsi que l’Harmonie La Renaissance. 
 

http://www.herodote.net/histoire/evenement.php?jour=19450507
http://www.herodote.net/histoire/evenement.php?jour=19450507


 

COMMEMORATIONS 

L’Armistice de 1918, signé 
le 11 novembre 1918 à 
5h15, marque la fin des 
combats de la Première 
Guerre mondiale (1914-
1918). Victoire des Alliés 
et défaite totale de 
l'Allemagne, mais il ne 
s ' a g i t  p a s  d ' u n e                  
capitulation au sens 
propre. 
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L'Appel du 18 Juin est le 
p r e m i e r  d i s c o u r s            
prononcé par le Général 
de Gaulle à la radio de 
Londres. Un appel aux 
armes où de Gaulle incite à 
ne pas cesser le combat 
contre le Troisième Reich 
et où il prédit la              
mondialisation de la 
guerre. Il est considéré 
comme le texte fondateur 
de la Résistance française, 
dont il demeure le         
symbole. 

26 août 1944, le général 
de Gaulle ranime la 
flamme du Soldat inconnu, 
sous l’Arc de Triomphe, et 
descend les Champs     
Elysées, sous les acclama-
tions d’une foule de       
Parisiens désormais 
libres. 

J o u r n é e  N a t i o n a l e      
d'hommage aux "Morts 
pour la France" pendant 
la guerre d'Algérie et les 
combats du Maroc et de 
la Tunisie. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/11_novembre
https://fr.wikipedia.org/wiki/Novembre_1918
https://fr.wikipedia.org/wiki/1918
https://fr.wikipedia.org/wiki/Premi%C3%A8re_Guerre_mondiale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Premi%C3%A8re_Guerre_mondiale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Alli%C3%A9s_de_la_Premi%C3%A8re_Guerre_mondiale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Empire_allemand
https://fr.wikipedia.org/wiki/Capitulation
https://fr.wikipedia.org/wiki/Discours
https://fr.wikipedia.org/wiki/Charles_de_Gaulle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Charles_de_Gaulle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Londres
https://fr.wikipedia.org/wiki/Troisi%C3%A8me_Reich
https://fr.wikipedia.org/wiki/Seconde_Guerre_mondiale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Seconde_Guerre_mondiale
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9sistance_fran%C3%A7aise


 

LES FÊTES DE QUARTIERS 

La commune met à disposition : 
tonnelles, tables et chaises ainsi 

que le matériel nécessaire  
pour le barbecue.  

 
Apportez simplement votre 

pique-nique !!! 

Renseignements : 03.21.93.11.93  
communication@mairie-eperlecques.fr 30 

A partir du mois de Mai jusque fin Juin, lorsque vous voyez ce       
panneau, c’est l’occasion de passer un bon moment entre amis,    
voisins et pourquoi pas faire de nouvelles rencontres. 

Les dates en 2020 : 
 

Le 15 mai au RAM 
Le 22 mai à Bleue-Maison 

Le 29 mai à la MAS 
Le 5 juin au Ganspette 

Le 12 juin au Mont 
Le 26 juin au Pauverstraete 

Pour mettre l’ambiance, chaque soirée est accompagnée de musiciens.  
Nous les remercions pour leur participation et leur fidélité. 



 

AUDOMAROSE 

A Eperlecques on se mobilise pour AUDOMAROSE 

Les boulangeries du village, le gîte la Forge      
d’Espérance, Carrefour Market, le château du 
Ganspette et des associations d’Eperlecques se 
sont mobilisées pour Audomarose. 
 
Démonstration et initiation au Karaté, Parcours de 
marche avec Pas’APA échauffement en musique 
avec Danse & Bouge, Sophrologie, Soins               
esthétiques et d’autres stands ont étaient mis en 
place le Dimanche 3 novembre. 

Rendez-vous l’année prochaine le 26 et 27 septembre 
31 
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OCTOBRE EN FÊTE 

Octobre en fête débute par la DUCASSE 
installée sur le parking de la mairie.  
 
Un premier weekend lancé avec La           
Réception des nouveaux arrivants et la   
présentation du village suivi du concert de 
l’harmonie La Renaissance. 

Une démonstration de danse     
Country  ave c l ’asso ciat i on          
S A N T I A G  D A N C E R ’ S                        
d’EPERLECQUES. 

200 mètres carré d’ex-
position de playmobil a 
pris place dans l’inté-
gralité de la salle des 
sports.  
 

World of warcraft, le Roi Lion, le Reine 
des Neiges et les contes de Grimm un 
monde miniature et gigantesque à la 
fois.  

Une première cette année… 
 
Un concours photo pour les 
enfants sur le thème : 

« La rentrée et moi » 
 
Des photos originales et des 
selfies ! Merci pour leur parti-
cipation et félicitations ! 
 
Chacun d’entre eux ont été   
récompensé. 
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OCTOBRE EN FÊTE 

Halloween 
 

Un parcours hanté organisé dans         
l’ancienne école maternelle, rue de la mairie 
de 19h à 22h. Animateurs de cet été, ados 
mais aussi retraités se sont prêtés au jeu 
pour effrayer les courageux venus visiter 
l’école. 

Merci pour leur aide précieuse ! 

Exposition de l’Etoile des Arts avec Hugues 
Panec fondateur de l’association et Nadine 
Wills la présidente.  
 
De nombreux stands dans différents            
domaines :  
 
Peinture, arts créatifs, démonstrations des 
artisans et des animations. 

S’enchaine le Loto des ainés organisé par 
l’association Accueil&Détente puis Séniors 
en fête.  
 
Un repas organisé par la Municipalité 
comptant plus de 200 convives et récom-
pensant nos doyens d’Eperlecques. 

Le théâtre Club d’Eperlecques en 
scène le temps d’un weekend 
avec une « Mise en bière pour 
eune bonne poire » 



 

Mobilisation pour le téléthon !!!  
 

Dès le jeudi, des bénévoles se mobilisent 
pour préparer les quelques 7000 crêpes. 
 

Vendredi soir, c’est « soirée crêpes ».  

 
Confectionnées par les bénévoles et grâce à 
nos partenaires ayant répondu présents avec le 
don de marchandises : farine, jambon, œufs et 
tout ce qu’il faut pour la fabrication des crêpes. 

TELETHON  
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TELETHON 

LE MENU 
 

1 crêpe garnie  
(Jambon ou Poisson)  

+  
1 crêpe sucrée 

Avec les fermes  
STERCKEMAN, DOURIEZ, LAMBRIQUET, FENET, OBATON de Moringhem 
Avec les boucheries  
DES GOURMETS, SARL MERLIER à Serques 
Avec les boulangeries  
AU CHANT DU MOULIN, AU FOURNIL DU GANSPETTE d’Eperlecques, AU PECHE MIGNON de 
Watten, Boulangerie CASSEZ de Moulle 



 

Un grand merci à tous les bénévoles qui se sont mobilisés pour le Téléthon ! 

De nombreuses associations 
Eperlecquoises se mobilisent     
également pour participer au       
Téléthon. 
 
Gym&Co, 
La Paroisse Mère Theresa, 
l’Ecole Saint Joseph, 
l’Ecole publique,  
 

Le vendredi 6 décembre durant la soirée crêpes… 
 

Des STANDS tenus par : 
 

• l’Etoile des Arts et Le club couture,  
• l’A.P.E.L St Joseph,  
• le Conseil Municipal des Jeunes 
• L’Amicale du personnel communal 

 

Des DEMONSTRATIONS : 
 

• Karaté et Full Contact 
• HIP HOP avec Danse & Bouge 
• Country avec Santiag Dancer’s 
• Ecole de Musique 
• Tir de nuit à Bleue Maison 
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TELETHON 

Le samedi 7 décembre, dès 13h30 
 
Des STANDS sont venus compléter ceux de vendredi :  
 

• FOOTBALL avec le C.A.E 
• Boccia avec la M.A.S 
• Marche avec Pas’APA 
• Concours de carte avec les Anciens Combattants 

et le  Comité Mémorial 
• Harmonie La Renaissance et Epervoix 
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2019... 

Concours des Maisons Fleuries :  
 

Vendredi 20 septembre 2019  
a eu lieu la remise des prix. 

Grande surface :  
 

1er  CAILLET Robert 
2eme  DENIS Alain 
3eme  LECLERCQ Isabelle 

Surface Intermédiaire :  
 

1er  FENET Mado 
2eme  REZENTHEL Marc 
3eme  BAILLEUL Paul 

Petite Surface :  
 

1er  BAILLY-LEVEL Marie Yvonne 
2eme  GAILLARD Jacques 
3eme  FENET Jean 

Nous remercions tous les participants 
au concours des Maisons Fleuries  ! 

1er Février 2019, nous avons célébré 
le départ en retraite de Madame     
MELLIET Marie-Annick, secrétaire de 
mairie. Nous lui souhaitons une très 
bonne retraite. 
 
 
Nous souhaitons la bienvenue à         
Vanessa GILLIERS au poste d’accueil 
de la mairie, Emmanuelle DUQUESNE 
et Camille LYPHOUT aux postes de 
comptabilité. 
 
 
Village fleuris : Remise des diplômes 
pour la commune, Bouquet d’OR avec             
encouragement du jury. Nous félicitons 
les agents du service technique pour 
leur travail durant toute l’année. 
 
Également en 2019 :  
 
Rencontre, dédicaces et concert de     
Maria DOYLE chanteuse et actrice     
Irlandaise accompagnée de sa famille 
venue à l’église Saint Léger. 



 

37 

AGENDA DES FESTIVITES 2020 
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ASSOCIATIONS D’EPERLECQUES 



 

Une aide alimentaire peut être apportée aux personnes en difficultés matérielles.  
 
Après examen de leur situation financière, des colis alimentaires peuvent être attribués aux 
personnes qui en font la demande. 
 
Les produits proviennent de la Fédération d'Arras, du magasin Carrefour d'Eperlecques. 
 
Les recettes du T.C.E. sont reversées intégralement au profit du comité et permettent de 
fournir des suppléments au moment des fêtes. 
 
La permanence a lieu les 1er et dernier mercredi de chaque mois de 15h à 16h 
à  Bleue-Maison face à la maison médicale. 
 
Cette association fonctionne grâce au dévouement des bénévoles. 
 
Les inscriptions se font sur place. 
 

Renseignements :  
 
G. Guyot au 03 21 93 25 89 

COMITE DU SECOURS POPULAIRE 

Association déclarée  

n° 967 du 10/12/1974  

Journal Officiel du 1/01/1975  

Président :  

Alain DENIS 03.21.93.87.04       

Secrétaire :  

Marie-Paule DENIS 03.21.93.87.04 

Trésorier :  

Francis DEICKE 03.21.93.91.99                                                 

Samedi 21 mars 
Samedi 23 mai 
Samedi 8 août 

Samedi 7 novembre 
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DONNEURS DE SANG 



 

Depuis Septembre, l'amicale des        
parents d'élèves des trois sites            

est devenue l'amicale des parents 
d'élèves du groupe scolaire  

de la Liette. 
 
 
Chacune des opérations et des manifestations     
organisées ont pour but de récolter des fonds 
pour les enfants. 
 
Grâce aux bénéfices réalisés tout au long de       
l'année, nous avons pu payer les sorties de fin   
d'année, la sortie cinéma pour les élémentaires, 
des cadeaux de noël pour les maternelles, des 
jeux de récréation pour les élémentaires et les 
maternelles, les dictionnaires de CM2, et donner à 
chaque enseignant un budget pour l'année. 
 
Tout cela serait impossible sans la participation et 
l'investissement des parents, de Mr Vroëlant et de 
l'équipe enseignante.  
 
Nous remercions également la municipalité pour 
son soutien. 
 

Merci pour les enfants ! 
 
 
Aurore, Julie, Nicolas, Claudie, Caroline, Tatiana, 

Justine, Perrine, Céline V et Céline B  
 
 

Nos prochaines manifestations : 
 

15 Février Stage de peinture avec Mr Panec 
1er Mars Loto             
15 Mai Randonnée Familiale                            
20 Juin Kermesse de fin d'année 
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AMICALE DES PARENTS D’ELEVES DE LA LIETTE 
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Nous terminons l’année par l’Arbre de Noël, un moment de partage pour l’ensemble du   
personnel et les élus avec le passage du Père Noël et ses petits cadeaux pour les enfants. 

Tous réunis début février pour le départ en retraite de Marie-Annick.  
Sans oublier la surprise préparée par l’ensemble de l’Amicale du personnel communal, une 
arrivée en fanfare dans la mairie pour marquer le coup : un moment d’émotion pour tous... 
Nous lui souhaitons tous une bonne retraite ! 

L’Amicale s’est réunie cette année pour le Téléthon. Créations et décorations préparées les 
samedis après-midi ont été vendu au profit du Téléthon. 

Nous vous souhaitons à tous,           
une bonne et heureuse année 2020 ! 

AMICALE DU PERSONNEL COMMUNAL 
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APEL et OGEC de l’école Saint-Joseph 

Suite des travaux cette année  
pour l’OGEC 

Les travaux d’accessibilité étant terminés, 
l’OGEC a décidé la mise en place d’un portail 
avec interphone et gâche électrique. 
 
Les entrées et les sorties sont maintenant    
filtrées pendant les heures de classe. 

Un année riche également 
pour l’APEL 

Grâce aux différentes actions, la cour 
de récréation se voit aménagée. Les 
enfants disposent maintenant d’une 
cour gaie et accueillante. 
L’APEL participe financièrement aux 
sorties pédagogiques. Classe verte à 
la montagne pour les CM en juin 2019. 
En projet, sortie de 2 jours à Paris et à 
Versailles pour les enfants du CP au 
CM2 (juin 2020). 
Avec la participation de l’APEL           
départementale, le comité de parents 
d’élèves va offrir à chaque classe du 
matériel pour enrichir les ateliers    
neurosciences mis en place dans 
chaque classe. 

Au niveau pédagogie 
Les enseignantes de l’école, dans le 
souci d’un accompagnement positif 
des enfants, continuent de              
développer leur projet pédagogique 
axé sur les Neurosciences.  

A noter pour 2020 : 
Randonnée pédestre le 8 mars,  

Représentations des « Amis du théâtre » les 14, 15, 21 et 22 mars,  
Portes ouvertes le 21 mars, Loto le 4 avril et Kermesse le 28 juin. 



 

LES AMIS DU THEÂTRE 
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Une équipe de bénévoles, sous la présidence de Christelle Godart, 
qui assure 4 représentations en mars  

au profit de l’école Saint-Joseph. 
 

Prochaines dates : les 14, 15, 21 et 22 mars 
Pour nous rejoindre 03 21 93 42 74 
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SOUVENIR DU MEMORIAL 

Nous remercions la municipalité, pour son aide à faire perpétuer la 
Mémoire du sacrifice humain, lors des bombardements, sur le site du 
blockhaus d'Eperlecques . 

MANIFESTATIONS 2020 
 

Le 26 avril 
Souvenir des déportés  

 
Le 05 juillet 

Brocante sur le parking du blockhaus 
 

Le 23 août 
Cérémonie du souvenir en la mémoire 
des victimes lors des bombardements 



 

Les membres du bureau :  
 

Président : Jean SEIGRE 
Vice-président : Jean Pierre D’HALLUIN  

Secrétaire : Jean FENET 
Trésorier : André COCQUEMPOT 

Porte Drapeau : Roland PENET 45 

ANCIENS COMBATTANTS D’EPERLECQUES 

L’association se compose d’environ 70 membres (anciens 
combattants, veuves d’anciens combattants, OPEX,        
soldats de France, Membres sympathisants) 

But de l'association : 
 

Devoir de mémoire, aide aux Anciens Combattants de tous 
les conflits où la France a été engagée ainsi que les        
opérations extérieures. 
Discipline(s) / Activité(s) : Maintenir les liens de                 
camaraderie et de solidarité entre ceux qui ont participé à 
la défense du pays et des ressortissants de l'ONAC. 
Perpétuer le souvenir des Combattants morts pour la 
France. Etudier les problèmes législatifs, culturels, civils, 
sociaux et humanitaires intéressant ses membres. 
Participation ou organisation aux diverses manifestations 
patriotiques (Déportation, 8 Mai, 18 Juin, 11 novembre et 5 
Décembre). Participation aux manifestations communales 
comme Le Téléthon. Aide aux Anciens combattants dans 
leurs démarches administratives et sociales. Défense de 
leurs droits des Anciens Combattants. Participation avec 
les enfants des écoles au devoir de mémoire de notre 
pays : réunions,   sorties ou expositions... sur leur             
demande. 
Pour adhérer, Il n’est pas nécessaire d’avoir participé a 
des opérations militaires, il suffit d’avoir servi sous les 
drapeaux, vous pouvez également être membre             
sympathisant… 

Activités 2020 : 
 
Assemblée générale  25 Janvier 
Concours de carte  7 Mars 
Lundi de Pâques  13 Avril  
(Célébration de prières pour les Anciens  
Combattants et les Médaillés du Travail) 
Congrès départemental UNC  26 Avril      
Journée des déportés  26 Avril 
Commémoration du  8 Mai 
Appel du 18 Juin 
Kermesse  9 Aout  
Cérémonie Mémorial du Blockhaus  23 Août  
(Participation) 
Commémoration  11 Novembre 
Commémoration (Algérie, Tunisie, Maroc) 5 Décembre  
 

Pour nous contacter courriel : aceperlecques@gmail.com 

8 mai 2019 

Devoir de mémoire au Mémorial du Blockhaus 

11 novembre 2019 

Assemblée générale 

mailto:aceperlecques@gmail.com
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LOISIRS ANIMATIONS JEUNES 

Le LAJ c’est : 
 

D’une part, des animateurs         
bénévoles toujours partant pour 
imaginé des spectacles et            
activités pour les plaisirs des      
petits et des grands. 
 
L’équipe d’animation a préparé un spectacle 
début août pour clôturer le centre de loisirs. 
Vétu de rouge, les animateurs ont imaginé un 
spectacle autour d’un mariage. Danses, 
chants, mise en scène… le talent était au      
rendez vous. 
 
Nouveau cette année, une animation spéciale 
Halloween ! L’ancienne école maternelle s’est 
vue occupée par un décor effrayant avec des 
toiles d’araignée, chauve souris… de la cave 
au cagibis des instits. Les volontaires ont pris 
plaisir a faire peur aux enfants. 

D’autre part, des professionnels 
du cirque, venant de Paris, initient 
les plus jeunes et ainsi            
développent leurs talents. 
 
 
C’est une semaine de stage, la première        
des vacances d’octobre (le matin ou l’après-
midi), à la salle polyvalente, en compagnie de 
Royal Boui Boui. 
 
 
 
 

Inscriptions et renseignements  
en mairie  

03.21.93.11.93 

Un concentré d’animation pour tous ! 
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MODELISME DE L’AA 



 

CLUB ACCUEIL & DETENTE 
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Qui dit que les séniors sont tristes ? 
 
Venez les rencontrer lors de leurs réunions mensuelles, 
le 1er ou 3ème mardi et vous verrez qu'il y règne une 
joyeuse ambiance où la bonne humeur est au rendez 
vous. 
 
En 2019, le club a permis aux aînés de 
partager la galette des rois et la tarte de 
la ducasse, de se retrouver autour d'une 
bonne table ou de participer à des       
sorties extérieures, sans oublier le 
voyage de juin en Aveyron. 

 
Cette année fut aussi exceptionnelle. 
Celui ci fêtait ses 40 ans d'existence, 
et le 21 août une journée festive avec 
musique et animation fut organisée 
pour les adhérents.  

Des albums photos, coupures de journaux et autres      
documents ont été exposés, et certains ont pu se           
remémorer les bons moments passés au sein du club. 

A noter pour 2020 : 
    

Concours de cartes le samedi 11 avril          
Repas de printemps le mercredi 20 mai 
Pique nique et pêche le mardi 28 juillet 

Fête des aînés le samedi 5 et dimanche 6 septembre 
(ouvert à tous) 

Loto le mardi 13 octobre 
Repas de Noël le mercredi 16 décembre 

 
Pour tous renseignements, contactez Mme DOURLENT 

Marie Paule  03-21-93-91-23 / 06-84-45-42-89 



 

CHORALE EPERVOIX 

Pour contacter la chorale : 03 21 93 52 10 ou 03 21 93 28 62 

Mercredi 13 novembre 2019, les choristes d’Epervoix ont effectué leur première répétition 
dans le nouveau local mis à disposition par la mairie au sein de l’ancienne école du 
Gandspette.  

Tous ont apprécié l’agencement et la convivialité de ce lieu entièrement consacré à la       
musique puisqu’il sera partagé avec l’harmonie la Renaissance.   

RENCONTRE COUTURE TRICOT CROCHET 

L’année 2019 s’achève bien remplie 
 
• Septembre : L’organisation et mise en 

place des puces des couturières 
• Octobre : Participation à l’expo Etoile 

des Arts 
• Décembre : Participation au Téléthon 

Et bien sûr l’aménage-
ment dans notre nouveau 
local, toutes, sommes très 
contentes du confort qui 
nous a été offert, nous 
avons une année 2020, qui 
s’ouvre à nous, pleine de 
projets couture. 
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ETOILE DES ARTS 

Notre association l'Etoile Des Arts créée depuis dix ans a pour vocation de  réunir les per-
sonnes, ayant le désir de s'initier ou si déjà rompues à l'exercice, de le faire collectivement, 
aux formes d'expression artistiques dans les domaines de la peinture et des arts créatifs di-
vers. 

 
 

 Trois de nos adhérents pour l'instant, animent nos ateliers : 

Pour toute information        
voici les coordonnées          

de notre bureau : 
 

Wils Nadine,  
Présidente  

Pour la PEINTURE : Jean-Charles Bordichini  
 
                                       Chaque MERCREDI à partir de 17h30 
 
Pour les ARTS CREATIFS : Macrel Virginie et Manten Mauricette  
 
                                       Chaque LUNDI 16h et JEUDI 15h30 

Ces personnes sont bénévoles ne sont pas des "professeurs" mais 
maîtrisent leur discipline et nous apportent leur expérience et leur 
expertise. 
 
Nos locaux à partir de décembre seront à Bleue-Maison, à la       
nouvelle maison des associations derrière la maison médicale. 
 
La cotisation pour devenir adhérent et avoir la possibilité de         
participer à toutes les séances, est annuellement de 15 € de         
septembre à septembre. 
 
Pour illustrer notre secteur d'activités, voici quelques photos de 
notre dernière exposition 11 et 12 octobre derniers. 



 

Chers amis, c'est dans la bonne humeur et la motivation que l'Harmonie 
reprend le banc des répétitions en ce début d'année 2020. 

 
En effet, après une année 2019 bien chargée l'Harmonie s'est offerte une petite pause avant 
de reprendre un tout nouveau programme musical dès la rentrée. 
 
Cette nouvelle année ainsi que les nouveaux projets seront l'occasion, une fois de plus, de 
mettre en avant les nouveaux costumes inaugurés lors du concert de printemps du mois de 
mai dernier. Les retours très positifs quant à l'élégance de ces costumes ne font que rendre 
fiers nos   musiciens.  
 
C'est ici l'occasion de remercier, une fois de plus, messieurs les Maires des communes de        
Tournehem et d'Eperlecques pour leur généreuse participation à l'élaboration et à la       
concrétisation de cet immense projet. 
L'Harmonie n'en reste pas là pour cette année à venir avec de tout nouveaux projets menés 
par l'effectif  grandissant de musiciens. En effet, aujourd'hui l'Harmonie compte plus de 80 
membres   venant renforcer nos effectifs au sein de chacun de nos pupitres.  

En cette année 2020, l'Harmonie est encore pleine de       
projets : de nouvelles manifestations et  nouveaux concerts 
afin de fêter comme il se doit les « 40 ans de l'Harmonie » !  
 
Ce sera sans compter sur la traditionnelle fête bavaroise qui 
se déroulera le dernier week-end du mois de mars. 

La salle de répétition devenant alors trop petite pour          
accueillir tous ces musiciens, l'Harmonie a déménagé en 
octobre dernier dans sa toute nouvelle salle de répétition 
située rue du Ganspette. Nous remercions d'ailleurs la      
municipalité pour son aide apportée. 

Pour connaître toutes les informations et l'actualité de l'Harmonie, suivez-nous sur notre 
page Facebook « Harmonie La Renaissance Tournehem-Eperlecques » ! 
 

En attendant de vous revoir avec grand plaisir  sur l'une de nos manifestations, nous vous 
souhaitons à tous et toutes une excellente année 2020 ! 

 
Tanguy DEMARTHE                          Julien BIECQ 

Président                                            Directeur 51 

HARMONIE LA RENAISSANCE 



 

Du HIP HOP à Eperlecques !  
 

A partir de 7 ans, enfants et adultes  
peuvent pratiquer la danse HIP HOP,                  
chorégraphie debout ou Break dance, 
quelque soit le niveau !  
 

Des démonstrations : 
• Le Téléthon en décembre  
• Des concours de danse et Battle  
• Le Gala de danse annuel en juin  
• Le défilé du 14 juillet avec l’Harmonie 

La Renaissance 

• Audomarose avec échauffement en 
rythme 

Mais aussi des représentations à       
l’extérieur du village sur demande. 

DANSE & BOUGE 

52 

INFO / ACTU : 
Page Facebook DANSE & BOUGE 

RDV à notre GALA Vendredi 19 juin 2020 
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RUNNING CLUB EPERLECQUES 

Séances d’entraînements : 
 
 Mardi à 19h45 Stade DELEZOIDE 
 Dimanche à 9h00 Parking de la Mairie 

5ème édition du Challenge Courir 
Autour du Pays de Saint-Omer  

 
Pour la 14ème édition des  
Boucles Eperlecquoises 

 
5 kms – ouverte à tous 

10 kms – Challenge CAPSO 

Pour tout renseignement, 
de préférence par mail : rc.eperlecques@gmail.com ou au 07.88.07.12.63 

site internet : https://runningclubeperlecques.wordpress.com 

Notez sur votre agenda ! 

mailto:rc.eperlecques@gmail.com
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COSE Club Omnisports d’Eperlecques 

L’année dernière, pour                
l’organisation de notre 
71ème course cycliste, 
nous avons due annuler 
suite à un problème      
administratif, nous en 
sommes désolé. 

Nous serions contents d’avoir 
parmi nous  

de nouvelles personnes. 
 
 

Pour tout contact GUYOT Marc 
07 61 41 21 88 

Nous remercions d’avance les 
Eperlecquoises et Eperlecquois 
de bien vouloir respecter nos 
signaleurs qui, sachez-le, sont 
des personnes bénévoles et ont 
des responsabilités de plus en 
plus délicates. Merci de les    
respecter. 

 
Merci de votre compréhension. 

Nous sommes très heureux de vous informer  
Que la 72ème course aura lieu 

 

le jeudi de l’Ascension 2020  
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KARATE TAI JITSU 



 

PAS’APA SPORT SANTE 

 MAISON DE SPORT SANTE 
LE SPORT SUR ORDONNANCE 

 
L'association Pas'APA Sport santé est une association ouverte aussi 
bien aux personnes désirant s'entretenir et maintenir un état de forme 
physique grâce à l'activité, mais aussi aux personnes concernées par 
des pathologies chroniques à qui il est préconisé de faire de l'activité 
physique pour mieux gérer leur pathologie au quotidien. 
 
Depuis la rentrée de septembre, PAS’APA Sport Santé a     
ouvert la première Maison de Sport Santé du département, 
labélisée par le ministère de la santé et de la solidarité et 
le ministère des sports. 

 
Ce projet a vu le jour grâce au local de l'ancienne école de Bleue-Maison prêté par la mairie d'Eperlecques, 30 
patients sont pris en charge par PAS’APA depuis l'ouverture. Ils ont pu reprendre confiance en soi et se 
re"mobiliser " malgré leur pathologie. 
 

Les médecins prescrivent selon une ordonnance type (disponible sur notre site internet), 
PAS’APA sport santé est en lien avec la maison de santé pluridisciplinaire qui a ouvert en 
mai dernier dans la commune d' Eperlecques et les autres médecins du secteur. 
 

De nombreux partenariats ont été signé avec le CHRSO d’Helfaut, la clinique de Saint 
Omer, l’espace ressource cancer, les médecins, spécialistes et professionnels de santé 
du secteur. 
 

Les professionnels en APA salariés de la structure (Activités Physiques Adaptées)        
proposent donc des séances de réentraînement à l'effort et de l'éducation thérapeutique 
avec du matériel spécifique, la prise en charge est définie sur un cycle de 10 semaines, 
avec des tests de la condition physique validés réalisés à la 1ère et à la dernière séance 
du cycle. Les patients ont aussi accès aux soins bien être dans la salle "Zen"                   
gratuitement. Cette prise en charge est un tremplin pour poursuivre une activité physique 
régulière, toujours dans un objectif de santé. 
 

La prise en charge pour les 10 semaines est de 60€, la sécurité sociale ne rembourse pas encore, un budget est 
prévu pour financer ce projet en 2020, les patients en affection de longue durée pourront bénéficier d'une prise 
en charge en se rapprochant de leur mutuelle pour la gratuité des séances. 
 

Les séances doivent être encadrées par des professionnels de l'activité physique adaptée, diplômés en          
éducation thérapeutique pour être prise en charge. 
 
Depuis la rentrée septembre 2019, PAS APA SPORT SANTE propose en plus du Pilates et du Qi Gong, 
de la sophrologie et des Activités APA en salle. 
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TENNIS DE TABLE 

Le club de tennis de table d'Éperlecques reprend vie après 
plusieurs années de calme. 
 
De nombreux jeunes sont venus grossir les rangs du club ainsi que plusieurs 
adultes pour du loisir. Les effectifs sont de 25 membres qui jouent tous les 
vendredis soirs entre 18h30 et 20h à la salle de sports.  

P o u r  a n i m e r  l e s  s é a n c e s                 
d'entraînement, un robot a été acheté 
permettant aux joueurs de répéter les 
coups et progresser rapidement. 
 
Un tournoi interne fait en sorte que 
tous les joueurs, jeunes ou moins 
jeunes, se rencontrent. 

Lors de cette saison 2019-2020, deux équipes sont engagées en compétition : 
une en D3 et une en D2. Les matchs ont lieu le dimanche matin.  
Vous pouvez venir nous encourager !!! 

Pour nous suivre  
sur Facebook : 



 

           

Carrelage - Couverture 

Demoussage toiture et Façade 

Raccord du tout-a-l’egout 

Ramonage de Cheminee 

Maçonnerie Générale 

Tel /Fax:  03.21.38.36.05 

Siret : 489 994 640 0014                              APE 452 V 



 

Nous remercions les annonceurs 
pour l’Edition du Bulletin. 

 

 

Pour paraitre dans le prochain Bulletin Municipal,  
Contactez-nous à : 

communication@mairie-eperlecques.fr 

03.21.93.11.93 
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